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 Le Rapporteur spécial sur la situation des droits de l�homme au Soudan, Mme Sima Samar, 
n�a pas été en mesure d�entreprendre une mission au Soudan pendant la période considérée et ne 
présentera pas de rapport au Conseil des droits de l�homme à sa cinquième session. Elle a 
demandé à être invitée à se rendre au Soudan, mais les dates de cette visite n�ont pas encore été 
confirmées. Conformément à la décision S-4/101 du Conseil des droits de l�homme, 
le Rapporteur spécial a participé à la mission de haut niveau chargée d�évaluer la situation 
des droits de l�homme au Darfour, laquelle a fait rapport à ce sujet au Conseil à sa 
quatrième session. En application de la résolution 4/8 du Conseil, le Rapporteur spécial sur la 
situation des droits de l�homme au Soudan a présidé le Groupe d�experts des Nations Unies sur 
le Darfour dont elle présentera le rapport sur la situation des droits de l�homme au Darfour 
(A/HRC/5/6) au Conseil à sa cinquième session. 
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